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	Négociation PréRetraite THOMSON du 24/02/05 

L’entêtement de la CFDT 
finit par payer 


Il aura fallu que la CFDT, lors de la réunion PRT du 07 février rappelle qu’elle était une organisation majoritaire dans le Groupe et menace de faire annuler l’accord s’il était signé par les seules organisations minoritaires, pour qu’enfin la Direction accède à nos revendications.

LA CFDT A ENFIN OBTENU :

Une indemnité de préjudice : Nous la demandions depuis le début de la négociation afin de compenser la perte de salaire pour les salariés partant en préretraite. La Direction propose de verser lors du départ du salarié une prime de 0,6 mois de salaire par année passée en préretraite (ce qui fait 3 mois ½ de salaire pour une personne restant 6 ans en préretraite). C’est moins que ce que nous avions demandé, mais cela permet de compenser une bonne partie de la perte de revenus pour les bas salaires. Cette prime s’ajoute à l’indemnité de licenciement.

La compensation de la taxe de 1,7 % de la rente : Le prélèvement obligatoire de 1,7 % sur la rente versée au préretraité et destiné à la Sécurité Sociale sera pris en charge par Thomson. Ceci augmentera d’autant la somme nette allant au préretraité.

L’augmentation du plancher de l’allocation : La rente mensuelle nette ne pourra pas être inférieure à 1.100 €.

La prise en compte des possibles évolutions de la réglementation : Au cas où la réglementation sur les retraites ou la protection sociale serait modifiée avant la fin du dispositif, les Organisations Syndicales et la Direction se réuniront pour examiner les conditions de préservation du régime et trouver une solution qui préserve l’intérêt des préretraités.

La couverture prévoyance sur la base de l’ancien salaire : La couverture de la prévoyance décès sera basée sur l’ancien salaire et non pas sur le montant de l’allocation. La part de la cotisation payée par le salarié sera calculée sur l’allocation uniquement. Thomson prendra en charge la différence de cotisation totale.

Commentaires de la CFDT :

En persistant sur nos positions et en faisant pression sur la Direction, la CFDT a réussi à obtenir que soit versée une indemnité de préjudice aux salariés qui partiront demain dans ce dispositif, et une garantie de maintien du régime quoique décident les gouvernements par la suite.

Contrairement à d’autres qui dès les premières réunions trouvaient la proposition de la Direction satisfaisante et suffisante, le seul but de la CFDT a été l’intérêt des futurs préretraités. Pouvoir vivre décemment après une longue carrière était pour nous le minimum que nous devions défendre…

Issy les Moulineaux le 25 février 2005
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